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VOTRE NOUVELLE ÉQUIPE MUNICIPALE 



Le rôle essentiel du référent de quar-
tier est d'être le trait d'union entre tous 
les administrés et la municipalité, et 
vise à améliorer la qualité de vie dans 
les secteurs d'habitation. 
 

Pour cela : 

RÉFÉRENT DE QUARTIER, UN RÔLE ESSENTIEL 
 

Le nouveau conseil municipal souhai-
te renouveler et renforcer la mise en 
place de ses référents de quartier.  
 

L'objectif est de créer un lien de 
proximité entre les élus et vous, les 
habitants des quartiers de Thénac.  

 Il informe sur les projets concernant le 
quartier (travaux divers, construc-
tion…) 

 Il collecte les informations auprès des 
habitants (propreté et embellissement 
des lieux, stationnement et circulation, 
travaux, voirie, éclairage public, dé-
gradations et incivilités…). 
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 Il mobilise les citoyens lors d'évène-
ments ponctuels et importants se dérou-
lant sur la commune ou sur le quartier 
(manifestions, animations…). 

 

Le référent pourra être un relais auprès des 
habitants lors d'évènements accidentels ou 
climatiques d'importance (plans canicule 
ou grand froid…). 

Le référent de quartier n'est pas : 
 

 Le porte-parole d'intérêts particuliers 
 Un médiateur en charge de résoudre 

les conflits de voisinage ou familiaux 
 Un substitut des forces de l'ordre et 

des employés municipaux. 
On compte sur votre participa-
tion pour continuer à bien vivre 
ensemble à Thénac. 



 
 

Madame, Monsieur, 
 

Vous avez consacré un peu de votre 
temps pour répondre au questionnaire 
de la liste (Toujours ensemble pour 
Thénac) et nous vous en remercions. 
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1/ De votre quotidien à THENAC, vous diriez que vous êtes aujourd'hui 

 Plutôt 
satisfait 

Plutôt  
insatisfait 

Non 
concerné 

Sans 
réponse 

Qualité de vie 127 3 0 5 

Environnement, 
espaces verts, propreté 

117 12 0 6 

Circulation, 
transports voiries, 
mobilités douces 

70 53 10 2 

Animations, culture, 
activités sportives 

105 8 10 12 

Services petite enfance, 
enfance et jeunesse 

33 6 65 31 

Services pour les 
seniors 

37 5 81 12 

Services publics 
communaux 

110 6 6 13 

France services 53 6 68 8 

Commerces, marché, 
artisanat, entreprises 

113 10 3 9 

VOS RÉPONSES : 

TOUJOURS ENSEMBLE POUR THÉNAC 

PERMANENCES DES ÉLUS 

Nous pouvons d'ores et déjà en tirer des 
conclusions significatives et positionner 
les thèmes les plus importants. 

Les horaires d'ouverture de la mairie et de votre 
espace France Services changent à compter du 1er 
juin : 
 

 Lundi : 13h30 à 17h00  
  Mardi : 9h00 à 12h30 et 13h30 à 17h00  
  Mercredi : 9h00 à 12h30 
  Jeudi : 9h00 à 12h30 et 13h30 à 17h00 
  Vendredi : 9h00 à 12h00 
   

    Nouveau ! Contactez nos services directement : 
  

 Accueil de la mairie :  05.46.92.63.58 
 Urbanisme/Finances :  05.46.92.83.57 
 Etat civil :    05.46.92.83.58 
 Secrétariat général :  05.46.92.83.59 

 
 

 Sylvie MERCIER, maire 
      du lundi au samedi sur rendez-vous au 06.75.83.02.45 
 

 Adjoints : 
 

       Béatrice RAPET: budget-marchés publics 
       Patrick PAYET: Communication-Associations-Commerces 
       Philippe BONHOMME : bâtiments-Voiries-Cadre de vie-Sécurité 
       Sylvie LIMOGES : Actions sociales-Heure civique-France Services 
 

Sur rendez-vous au 05.46.92.63.58 

Numéro d'astreinte week-end et hors ouverture mairie 
06.88.71.34.41 

Nous vous invitons à prendre 
connaissance des résultats issus de 
votre réflexion. 
 

Sur les 850 questionnaires distri-
bués, 135 retours ont été comptabili-
sés soit 15,88 %, un résultat dans la 
moyenne nationale sur ce type de 
dispositif à communes équivalentes. 



4/ Vous sentez-vous suffisamment en sécurité dans votre commune ? 

1. Voiries : chemins / trottoirs / éclairages - Circulation : limitation vitesse / transport 
2. Equipements : structure loisirs animations / pôle médical / urbanisation-habitat 
3. Services : poste / commerces 
4. Sécurité des biens et des personnes 
5. Hygiène : poubelles / tri sélectif et déchets 

RÉSULTATS QUESTIONS PAR TENDANCES THÉMATIQUES ET ORDRE DÉCROISSANT : 

 
L'ensemble des réponses collectées a 
été formulé par presque toutes les 
tranches d'âge et en majorité par la 
tranche des 60/75 ans suivi des 45/60 
ans. 
 
Vous êtes 97% à avoir plébiscité le 
"BON VIVRE A THENAC" ce qui, 
vous en conviendrez, est un résultat 
sans appel et un sentiment rassem-
bleur. 
 
Néanmoins, deux thématiques essen-
tielles ressortent de vos réponses sur 
lesquelles nous devrons travailler, 
sans pour autant négliger les autres 
sujets. 
 
La voirie, dans sa globalité (routes, 
chemins, trottoirs, éclairage / circu-
lation : vitesse sécurité routière) 
arrive en tête de vos préoccupations 
suivie d'assez près par les sujets sui-
vants : équipements, infrastructu-

res, animations, sport, urbanisa-
tion, habitat, pôle médical. 
 
Si tous les thèmes doivent être abor-
dés et traités, bon nombre d'entre 
eux ne rentrent pas dans le champ 
de compétences de la commune, 
elle-même souvent dépendante des 
instances d'intercommunalités, dé-
partementales, de la région et de 
l'état, limitant parfois les initiatives 
envisagées par la municipalité. 
 
La recherche permanente de finance-
ments, pour ne pas devoir alourdir la 
pression fiscale locale est et restera 
l'objectif essentiel du prochain man-
dat pour permettre de mener à bien la 
réalisation des projets à venir de notre 
commune. 
 
Promettre est toujours plus facile que 
d'honorer ses engagements, en revan-
che soyez assurés que nous ferons de  
 

notre mieux pour poursuivre la 
dynamique mise en place depuis 
quelques années et maintenir une 
synergie au développement de no-
tre commune, pour le bien-être de 
tous. 
 
Nous vous remercions de votre atten-
tion. 

CE QU'IL FAUT RETENIR : 

2/ Souhaiteriez-vous participer à la vie de votre 
commune ? 3/ Comment qualifiez-vous les animations et 

les installations dédiées aux jeunes ?  OUI NON 
Je ne 

sais pas 
Sans 

réponse 

Vie associative 44 40 28 23 

Commissions 
extra-

municipales 
27 59 26 23 

Heure civique 14 62 29 30 

Participation 
citoyenne 31 45 29 30 

 Satisfait 
Insatis-

fait 
Non 

concerné 
Sans 

réponse 

0 à 3 ans 41 3 50 41 

3 à 6 ans 40 8 60 27 

7 à 12 ans 34 16 61 24 

OUI NON Sans réponse 

59 33 43 

Principalement période des récents cambriolages 
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EXPRESSION DES ÉLUS MINORITAIRES 

Création de cette rubrique en conformité avec la législation. Les élus minoritaires n’ont pas souhaité, 
à ce jour, faire paraître un article. 
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THÉNAC SOUS LA NEIGE 
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VOS PROCHAINS RENDEZ-VOUS  

 

Ateliers numériques à Thénac 

F R I P E R I E 
"La Boutik" 

 

Vente de vêtements de seconde main, toutes tailles et tou-
tes catégories. Les fonds récoltés sont destinés à l'aide aux 
personnes en difficulté. 
 
Merci de déposer, dans des sac fermés, les vêtements pro-
pres et en bon état dans la benne prévue à cet effet, pré-
sente les jours d'ouverture de la Boutik. 

6, rue de la Paix - 17460 Thénac 
06.80.18.11.16 ou 06.61.50.94.92 solidaritéthenacaise@orange.fr 

Ouverture de la Boutik les  
2èmes et 4èmes samedis du mois de 14h à 17h30 

 

 Samedi 23 mai 2026 
 Samedi 13 juin 2026 



10 



11 

L’association des résidents 
« L’âge en fête » organise 
une grande fête le Samedi 6 
juin 2026 à partir de 10 h et 
vous ouvre ses portes à l’oc-
casion des 20 ans de l’Ehpad. 
 

Des ballades en calèche, un 
château gonflable, des jeux 
en bois, des barbes à papa, un 
atelier maquillage paillettes, 
un stand photos. 
 

L’ilôt pancakes nous fera dé-
guster ses gourmandises pour 
une après-midi  avec les rési-
dents, les familles ainsi que 
notre personnel. 
 

Venez passer un agréable 
moment en notre compagnie 
et découvrir ce bel endroit 
pour nos aînés. 
 

Stella Pétille et son acolyte 
(clowns visiteuses) assureront 
le show pour notre plus grand 
plaisir. Nous sommes impa-
tients de vous accueillir et de 
vous faire visiter notre éta-
blissement. 
 

Chemin de la Garenne 
17460 THENAC 
05.46.92.90.90 

 




